
CONSEIL SUPERIEUR D'HYGIENE PUBLIQUE DE FRANCE
________

Section des Eaux
________

SEANCE DU 5 OCTOBRE 2004
________

PROJET D'ASSAINISSEMENT DE L'AGGLOMERATION DE GUETHARY PROPOSE PAR
LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE GUETHARY-SAINT-JEAN-DE-

LUZ (PYRENEES-ATLANTIQUES)
________

AVIS
________

Le Conseil supérieur d'hygiène publique de France, ses rapporteurs entendus et après discussion,
considérant que la DDASS des Pyrénées-Atlantiques a informé la DGS de son souhait de ne pas poursuivre
l’instruction de son dossier, celui-ci ne nécessitant pas un passage devant le CSHPF, clôt le dossier relatif au
projet d’assainissement de l’agglomération proposé par le Syndicat intercommunal d’assainissement de
Guéthary-Saint-Jean de Luz (Pyrénées-Atlantiques).
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